
Parlementaires liégeois 
 
 
PV N°2 – Saison 2010-2011/ Réunion du 4 octobre 2010 
 
Présents : Messieurs Bayard, Bellefroid, Blesgen, Croissant, Dardinne, Debatty, Deward, 
Grandry, Krawenkel, Lerousseaux, Linden, Vanhaelen et Brouckmans. 
 
Monsieur L. Lopez, Secrétaire Général accompagné de Monsieur Turrisi, membre du 
Comité Provincial du Hainaut 
Messieurs Collard, Trésorier Général, Geurten et Kaison, membres du CA de l’AWBB 
Monsieur Dierckx, membre du CP, Liège 
 
Absents excusés : Madame Doyen, membre du CA et Monsieur Brand, Parlementaire. 
 
 
Le Président ouvre la séance en souhaitant la bienvenue au Secrétaire Général ainsi que à 
Monsieur Turrisi. 
 
Correspondance et activités de la soirée 
 

- PV réunion du 6 septembre : intervention de Monsieur Vanhaelen suite à 
l’évocation de Monsieur Bellefroid en commission législative du cas du  joueur 
qui a repris ses activités dans son ancien club après 6 ans d’absence – notre 
Président justifie son intervention en commission législative bien que celle-ci 
n’ait pas été décidée formellement lors de la réunion mensuelle du Groupe.  

 
Monsieur Vanhaelen intervient à nouveau concernant la procédure suivie suite à la 
candidature de Madame Mardaga ; demande d’être informé du courrier que le bureau 
rédigera pour répondre au Président de l’AWBB ainsi que du courrier qui sera adressé 
à Monsieur Ringlet : le secrétaire fera le nécessaire pour que tous les membres soient 
mis en copie. 
 
Enfin Monsieur Vanhaelen signale qu’il a reçu 6 X une convocation pour une réunion 
du département « Haut Niveau ». 
 
          Après cette dernière intervention le PV de la réunion du 6 septembre est adopté. 
 
- Nouvelle intervention de Monsieur Vanhaelen concernant la levée d’une 

suspension d’un joueur, information connue tardivement qui a eu pour 
conséquence que le joueur n’a pu être aligné – Le Président de l’AWBB a été 
saisi du cas , une réponse est attendue. 

 
- Echange de mails concernant l’application du PC 35 (licence stagiaire 2ème année) 

– Le Président de l’AWBB y a répondu et le PV de la commission législative du 8 
septembre 2010 en fait mention. 



 
 
 
 
 
- Désaffiliation administrative – cas du joueur Bayo Didier  : cas réglé 

 
      -     Manque d’arbitres : remarques formulées par Messieurs Blesgen et Croissant 
avec liste des matches de jeunes disputés sans arbitres lors des 2 premières journées de 
championnat (plus d’une quarantaine !)  – suggestion du club de Sprimont d’autoriser les 
arbitres de club à siffler des matches sur « grands panneaux ». 
 
      - courriel de Monsieur Croissant évoquant un match entre le Mosa et le Rebond 
Neuvillois (minimes élites dames) au cours duquel des incidents se sont passés : 
agressivité toujours plus présente qui doit nous inquiéter et que nous ne devons pas passer 
sous silence – Ne pas perdre de vue qu’un parlementaire est autorisé à rédiger un rapport. 
 

- courriel de Madame Delsa : alignement de cadettes AWBB et en ligue Espoir 
dans une équipe minimes DD élite – le règlement le permet. 

- Lettres aux Secrétaires : reçu les deux dernières :des 11 et 17 septembre. 
- Salon Ribambelle WE des 16 et 17 octobre : reçu programme de Monsieur 

Slangen avec demande d’aide pour l’encadrement du stand. 
- Confirmation de la participation de Monsieur Grandry à la commission financière. 
- Invitation à la table ronde de l’arbitrage le 2 octobre : participation de Monsieur 

Bellefroid qui nous informe des principaux points débattus.- Excellente 
présentation.(cf compte rendu sur le site). 

- Evocation indisponibilité de la salle de Cointe pour le match entre Standard et BC 
Visé. 

- Courriel du Secrétaire de l’Alabb qui a demandé l’autorisation de publier le « Mot 
du Président » , rappelle que la convention arrive à son terme et demande à 
pouvoir nous rencontrer : parfaitement possible à l’occasion de l’une de nos 
réunions mensuelles. 

- Mail de Monsieur Thomsin concernant le cumul de la Présidence et du Secrétariat 
au sein de certains conseils judiciaires – sommes d’avis que les statuts doivent 
s’appliquer et être respectés. 

- Dérogation refusée au BC Esneux pour l’alignement de 2 pupilles filles en 
benjamines. 

- BC Alleur : dérogation pour un joueur de 14 ans afin de pouvoir l’aligner en 
séniors – suivi par Monsieur Deward. 

- Courriel du BC Herve-Battice concernant une discordance dans les indemnités de 
formation réclamées pour 2 joueuses passées au CRF. 

- Visite du Président de la délégation au CP, notamment pour une meilleure 
synchronisation au niveau des calendriers (régionaux et provinciaux) pour la 
prochaine saison. 

 
 



 
 
 
 
- Suite à l’envoi aux clubs de la Province du « Mot du Président » Monsieur 

Bellefroid a reçu de nombreuses réactions (34 clubs sur 83). Parmi celles-ci celle 
de Monsieur JL Ventat concernant le TTA et les problèmes informatiques (mise 
en cause des montants relatifs aux indemnités de formation) . Attendons un suivi 
et en prenons bonne note pour y réfléchir. 

 
- Article paru dans le journal « Le Soir » - avis de J. Stas concernant les 

parlementaires –un droit de réponse a été utilisé par le Président de l’AWBB. 
 
 
Candidature 
 
       Avons reçu de la Fédération et du club de BC Herve-Battice la candidature de 
Monsieur Yves JORIS pour être membre de notre délégation. 
       Etant actuellement au complet nous n’avons pas la possibilité de le coopter ( le 
secrétaire l’en informera officiellement) 
 
. Dès lors il lui appartient de poser sa candidature pour l’Assemblée Provinciale qui se 
tiendra le 13 mai 2011. Lors de cette assemblée nos membres : Messieurs Krawenkel, 
Linden et Bayard seront sortants et rééligibles. 
 
Exposé du Secrétaire Général, 
 
         L’ordre du jour étant enfin épuisé nous cédons la parole au Secrétaire Général qui 
nous remercie tout d’abord de l’avoir invité avant d’évoquer : 
 
L’application du PC 56 qui traite de l’alignement de plusieurs équipes entrainant une 
réflexion concernant le paiement de la licence collective pour toutes les équipes alignées-
quid d’une taxation pour la première équipe et aucune pour les autres ? Quid également 
de l’obligation d’aligner des équipes de jeunes. 
Introduction pour la saison prochaine des licences avec photo –modèle distribué pour 
mieux visualiser comment se présenteront ces nouvelles licences. 
Demande reçue pour la délivrance à notre ancien membre , Monsieur Starck, d’une carte 
Fédérale (cf PA 11-conditions à remplir). 
 
Département entraineurs 
         
    Compte rendu par Monsieur Krawenkel de la réunion à laquelle il a assisté : le 25 
septembre dernier –la première depuis 2 ans . Au cours de cette réunion il a surtout été 
question de l’organisation de la journée du 11 novembre – très peu ou pas de basket ! 
 
 



 
 
 
Divers  
 

- Intervention de Monsieur Linden suite à l’interpellation des clubs de Eupen et St 
Vith 

- Intervention de Monsieur Dierckx : application PC 53 (Comblain et Standard), 2 
matricules attribués au club de Ninane (à rectifier). 

- Newsletter N° 347 à 350 inclus. 
- Salle réservée pour la réunion des 3 Comités le 13 décembre 2010 
- Prochaine réunion de la commission législative : le 13 octobre. 

 
Prochaine réunion : 
 
       Le lundi 8 novembre à 19h30 à la Maison des Sports à Liège. Cet avis tient lieu de 
convocation pour les parlementaires et d’invitation pour les autres membres de la 
Fédération. 
 
 
 
                                                   R. Brouckmans 
                                                   Secrétaire 
 
 
 
 


